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FICHE DE MESURES N° 11 ILLUSTRATIONS 

Nature en ville 

 

 
Etang derrière le CO Pinchat 

 
 Parc de Fontenette, gestion extensive à envisager 

 
Entretien et renouvellement du patrimoine arboré 

 
 Drize renaturée et futur parc public 

 
Parc privé au ch. Poluzzi avec étang biotope 

 
 L'Arve et sa ripisylve 
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Date de mise à jour : 8 mai 2009 FICHE DE MESURES N° 11 

Nature en ville 

Favoriser la biodiversité.  

EXPLICATIONS DANS LE PLAN DIRECTEUR  INSTANCES CONCERNEES 

Chapitres : 9.3 Initiative : CA 

MESURES LIEES 

Fiches n° 2, 3, 4, 5, 9, 10 

 

Partenaires :  
DGNP, CJB, Ville de Genève, 
Veyrier 

Réalisation  

CA 

DEMARCHES  

Afin de préserver et favoriser la biodiversité sur le territoire communal, les actions suivantes sont engagées : 

> Procéder à une gestion différenciée des espaces verts et augmenter la surface gérée de manière extensive. 

> Privilégier les essences indigènes dans les espaces verts gérés par la commune. 

> Prendre en compte les mouvements de la petite faune dans le choix des clôtures. 

> Assurer un suivi de l'état sanitaire des arbres et planifier le renouvellement du patrimoine arboré. 

> Assurer des conditions d'existence correctes aux arbres en milieu urbain. 

> Aménager des espaces verts de délassement pour le public. 

> Préserver la végétation et la perméabilité du sol de la zone de villas en limitant l'urbanisation. 

> Remplacer les surfaces asphaltées par des revêtements perméables. 

> Favoriser des toitures végétalisées. 

> Inciter et soutenir l'aménagement d'espaces collectifs présentant une valeur écologique en plus de la valeur 
d'usage (prioritaire pour ces espaces). 

> Réaménager les bords de l'Arve en distinguant des espaces à fonction prioritaire biologique et des espaces à 
fonction prioritaire de délassement. 

> Engager une étude sur l'aménagement de la pénétrante de verdure sous la forme d'un parc rural conciliant 
milieux naturels, agriculture, paysage, patrimoine, loisirs de proximité. 

> Favoriser dans le périmètre Praille Acacias Vernets l'aménagement d'espaces verts diversifiés.  

> Procéder à des actions d'information et de sensibilisation du public : information auprès des propriétaires de la 
zone de villas (haies avec essences indigènes, clôtures favorables à la faune, biotopes, etc.). Aménagement d'un 
sentier nature reliant l'Arve à la Drize. Aménagement dans les cours d'écoles de biotopes ou de plantages pris en 
charge et entretenus par les élèves. Publications sur les espaces naturels communaux. 

> Entretenir les prés de fauche du Val d'Arve de manière à éviter leur embroussaillement et la perte de la 
biodiversité. Envisager une collaboration avec la DGNP. 

> Aménager une lisière étagée (ourlet arbustif et herbacé) en bordure des forêts communales. 

ETAT D'AVANCEMENT DES PROJETS ET PROCEDURES 

De nombreux projets sont en cours, d'autres sont à initier. 

COORDINATION AVEC D'AUTRES PLANIFICATIONS / REFERENCES 

Masterplan Praille Acacias Vernets 
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FICHE DE MESURES N° 12 ILLUSTRATIONS 

Réseau piétonnier 
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Date de mise à jour : 8 mai 2009 FICHE DE MESURES N° 12 

Réseau piétonnier 

Développer un réseau piétonnier sûr, accessible à tous, confortable et continu. 

EXPLICATIONS DANS LE PLAN DIRECTEUR  INSTANCES CONCERNEES 

Chapitres : 7, 8 Initiative : CA 

MESURES LIEES 

Fiches n° 0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 16 

 

Partenaires  
Communes voisines 
Propriétaires privés 
DT : DGM / DGAT, TPG 

Réalisation  

Commune 

DEMARCHES (les interventions prioritaires liées à la sécurité du réseau sont signalées par "!") 

Améliorer et sécuriser le réseau  

! Rte de Saint-Julien : Sécurisation du cheminement du côté sud de la route, le long de la zone d'activités. Coordination avec CEVA. 

! Rue J.-Dalphin : Sécuriser la traversée piétonne dans le prolongement de l'av. de la Praille. 

! Rue de Veyrier (entre Fontenette et Vautier) : Elargissement du trottoir côté sud (travaux dans le cadre de la zone 30). 

! Carrefour rte de Drize - Rte de Troinex : Sécurisation des traversées piétonnes. 

! Rte de Troinex : Elargissement des trottoirs. Coordination avec développement de Battelle.  

! Rte de Pinchat : Aménagement de trottoirs. Coordination avec développement terrains Lancoud et Université. 

! Quartier des Acacias : Extension de la zone 30. 

! Zones 30 existantes : Renforcer les mesures de modération, notamment les portes d'entrée. 

Compléter le réseau 

> Place du Rondeau : Faciliter la traversée du Rondeau (trajectoires plus directes). Cf. FM 8. 

> Av. de la Praille (tronçon J.-Dalphin - Montfalcon) : cheminement mixte piétons-vélos dans le parc (nord). Désencombrer le trottoir côté 
sud. 

> Rue des Moraines : Aménager un large trottoir. Coordination avec révision PLQ et image directrice. Cf. FM 3 

> Rte de Drize : Aménager une passerelle piétonne entre l'Espace de Vie Enfantine, sur Battelle, le futur CO Drize et l’école primaire. 
Coordination élargissement route de Drize (DCTI). 

> Rue de la Fontenette : Augmenter la perméabilité par de nouvelles traversées piétonnes. Coordination avec aménagements cyclables et 
modification de la hiérarchie routière (DGM). 

> Val-d'Arve : cheminement mixte piétons-vélos dans le prolongement de l'allée montant de la piste Vita. Cf. FM 10. 

> Drize (terrains Duvernay) : cheminement mixte piétons-vélos à l'intérieur de la propriété + cheminement entre le pont sur la Drize et le 
parking du collège de Staël au travers de la parcelle 1167. Coordination élargissement rte de Drize (DCTI) et PLQ Drize. 

> Battelle : réserver cheminements à travers la parcelle de l'Université (N-S, E-O).  

> PLQ situé entre la rue de la Tannerie et la rue des Moraines : Négocier une servitude de passage public. Cf. FM 3. 

> Clos de la Fonderie : Négocier servitudes de passage public entre Clos de la Fonderie et rue de la Fontenette Cf. FM 3. 

> OCAN - Cité Famila - Daniel-Gevril : compléter le réseau de chemins internes, en dehors du trafic. Cf. FM 4. Coordination avec 
réaménagement quartier Familia et CEVA. Délocalisation OCAN et piste d'essai. 

> Cité Léopard : négocier les servitudes de passage assurant la perméabilité de l'îlot. Cf. FM 3. 

> Noirettes / Acacias : Négocier les servitudes de passage.  

> Vieux Carouge : Négocier des servitudes de passage public à pied au travers des cours et passages intérieurs (à l'exemple de 

l'aménagement entre le passage de l'Intendant et la rue de la Faïencerie). Cf. FM 6. 

> Rue du Centenaire : négocier une servitude de passage permettant d'assurer la continuité entre l'axe transversal nord-sud du quartier des 

Tours et l'espace vert au centre de l'îlot Centenaire-Montfalcon-Praille-J.-Grosselin. 

> Praille Acacias Vernets : planifier et mettre en place le réseau de mobilités douces assurant la perméabilité du secteur. Cf. FM 2. 

> Nouvelles passerelles à créer : route de Drize (liaison Battelle – CO Drize) et route de St-Julien (PAV). 

> Parcours « Rive verte » et parcours de crête prévu dans le PAV (coordination avec Lancy). 

Améliorer le confort du réseau 

! Av. Vibert (tronçon rue J.-Grosselin - rte des Jeunes) : Amélioration de la sécurité et du confort. Coordination "réseau vert" et Lancy. 

> Av. Vibert (passage sous les voies CFF) : Amélioration de l'éclairage. Coordination "réseau vert" et Lancy. 

> Quartier de Battelle : adapter le réseau aux besoins des personnes en situation de mobilité réduite.Cf. FM 2. 

> Promenade des Orpailleurs : Elargissement du passage sous le pont de la Fontenette. Cf FM 9. Coordination travaux CEVA. 

> Quartier des Tours : mise en valeur de l'axe transversal nord-sud. Coordination DCTI-OPS : plan de site. 

> Places et rues du Vieux-Carouge : étudier mise en zone de rencontre et/ou piétonisation. Cf. FM 6, 16. 

COORDINATION AVEC D'AUTRES PLANIFICATIONS / REFERENCES 

« Réseau Vert » (réalisation par étape, dès 2007) 

Masterplan Praille Acacias Vernets (PAV) 

Plan de circulation (zones 30, zone 20) 

Sovalp 
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FICHE DE MESURES N° 13 ILLUSTRATIONS 

Réseau cyclable (mobilités douces – « réseau vert ») 
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Date de mise à jour : 8 mai 2009 FICHE DE MESURES N° 13 

Réseau cyclable (mobilités douces – « réseau vert ») 

Etendre, aménager et sécuriser le réseau cyclable.  

Promouvoir les déplacements en deux-roues légers. 

EXPLICATIONS DANS LE PLAN DIRECTEUR  INSTANCES CONCERNEES 

Chapitres : 8.6 Initiative : CA 

MESURES LIEES 

Fiches n° 5, 7, 8, 10, 12 

 

Partenaires  
DGM 

Réalisation  

Commune 

DEMARCHES  

Améliorer et compléter le réseau cyclable 

> Mettre en œuvre progressivement le réseau de mobilités douces – « réseau vert » selon la résolution votée en 
2006. 

> Baliser les parcours (signalétique) en coordination avec la ville de Genève. 

L'aménagement d'installations de parcage abritées et sécurisées pour les vélos à domicile (immeubles) et à 
destination est essentiel au développement de la pratique du vélo :  

> Aménager des places de stationnement pour les cycles aux abords des équipements publics, commerces et 
services, grandes entreprises, habitations, etc. 

> Exiger la réalisation d'abris à vélos performants et facilement accessibles lors de chaque réalisation de nouveaux 
immeubles. 

> Introduire la réflexion sur les vélos dans le cadre de l'examen des PLQ. 

Promouvoir la pratique du vélo 

> Engager une réflexion intercommunale (plan directeur du réseau cyclable de Genève Sud). 

> Planifier et engager des actions pour la sensibilisation du public :  

- Vélobus (équivalent du Pédibus en vélo).  

- Actions auprès des administrations et des entreprises (mise à disposition de vélos). 

- Information régulière (distribution de la carte vélos). 

- Mise à profit d'événements pour sensibiliser le public (Semaine de la mobilité). 

- Actions communales symboliques (offre de la vignette, concours pour gagner des vélos électriques, etc.). 

 

ETAT D'AVANCEMENT DES PROJETS ET PROCEDURES 

Tronçons prioritaires du réseau vert à l'étude. Réalisation des premiers aménagements en 2007.  

COORDINATION AVEC D'AUTRES PLANIFICATIONS / REFERENCES 

> Réseau vert. Etude des priorités de mise en œuvre. Rapport du 9 mars 2007. Trafitec 

> Plan directeur des chemins pour piétons 

> Planification des itinéraires cyclables, ville de Genève 

> Plans directeurs de Veyrier, Lancy, Plan-les-Ouates 

> Masterplan Praille Acacias Vernets 

> Gares CEVA 
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FICHE DE MESURES N° 14 ILLUSTRATIONS 

Réseau des transports en commun  
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Date de mise à jour : 8 mai 2009 FICHE DE MESURES N° 14 

Réseau des transports en commun  

Améliorer la desserte du centre de Carouge et des nouveaux quartiers au sud. 

EXPLICATIONS DANS LE PLAN DIRECTEUR  INSTANCES CONCERNEES 

Chapitres : 8.5 Initiative : CA 

MESURES LIEES 

Fiches n° 1, 2, 7, 8, 16 

 

Partenaires  
TPG, DGM 

Réalisation 

Commune et TPG 

DEMARCHES  

La réorganisation des lignes TPG sur la commune de Carouge a un double objectif : améliorer qualitativement la desserte du centre-
ville de Carouge et quantitativement celle des nouveaux quartiers. 

Améliorer la desserte du centre de Carouge 

> Proposer aux TPG la mise en double sens de la ligne 21 par le sud en empruntant la rue Joseph Girard, le Rondeau de Carouge et 
les Tours-de-Carouge, principal point de correspondance avec les autres lignes et arrêt le plus proche du centre ville. 

> Réfléchir à une nouvelle distribution des arrêts de tram du Vieux-Carouge en lien avec le réaménagement du Rondeau et les lourds 
aménagements à faire pour permettre l’accès aux personnes à mobilité réduite. 

> Etudier les nouvelles infrastructures TC indispensables pour desservir le PAV en créant par exemple une nouvelle ligne de tram 
côté route des Jeunes ou parallèle à celle-ci, voire en étudiant de déplacer les lignes de tram 12, 13 et 14. En parallèle, une 

réorganisation des lignes doit être étudiée afin de ne pas dégrader l'offre TC tant du centre que des quartiers à l'Est. 

> La navette 49 a pour objectif de relier les différentes centralité de Carouge et de les connecter au réseau TC. Fruit d'un 

partenariat public-privé entre la commune de Carouge, la banque Pictet, Japan Tobacco, Migros, et le centre commercial La 
Praille, le trajet de cette navette sera offert aux employés des entreprises partenaires. 

 Deux navettes seront exploitées par les TPG sur la ligne 49; elles circuleront les jours ouvrables du lundi au vendredi, toutes les 
7-8 minutes, entre 11h45 et 14h15.  

Desservir les quartiers récemment urbanisés 

> Veiller à ce que propose le Plan Directeur des transports collectifs 2007-2010 sur la commune de Carouge soit réalisé : 
prolongement de la ligne 11 dans Battelle-Tambourine en coordination avec l’élargissement de la route de Drize (le Plan directeur 

de Carouge propose que la ligne 11 absorbe la ligne 45, ce qui permet d’éviter l’insertion d’une boucle dans le quartier Battelle-

Tambourine, d’améliorer aussi la desserte en amont ainsi que celle de Troinex), augmentation de la fréquence des lignes 41, 44 

(ne desservira plus Carouge avec Genève Sud) et 45 (remplacée par la 11 – voir ci-dessus). 

> S’assurer que le Masterplan Praille Acacias Vernets (nouvel arrêt tram sur la route de Saint-Julien et axe bus sur l’avenue de La 
Praille) contribue à l’amélioration de l’offre TC à Carouge. 

> Prolonger la ligne 41 de Tours-de-Carouge à Lancy/Pont-Rouge pour offrir une liaison directe à une gare CEVA. 

Interfaces et stations TC 

> Equiper et aménager les arrêts TC de manière à les rendre attractifs pour les clients (abribus, banc, abri à vélos, WC, déchetterie, 
cabine de téléphone, borne d'information des TPG, etc.). Prendre en compte l’accessibilité par les personnes en situation de 

mobilité réduite.  

COORDINATION AVEC D'AUTRES PLANIFICATIONS / REFERENCES 
> Plan Directeur des transports collectifs 2007-2010. 

> Etude en cours de réorganisation des réseaux TC de Carouge (Bureau d’études E. Grasset). 

> PLQ 29'721, Grange-Collomb (institut Battelle), modifiant pour partie le PLQ 28'566 adopté par le Conseil d'Etat le 23 juin 

1994 et étude préalable de J.-J. Oberson, (septembre 2006). 

> PLQ 29'652. Etude d'impact sur l'environnement, urbaplan, octobre 2007. 

> Masterplan Praille Acacias Vernets. 
> Réaménagement de la route de Drize : travaux planifiés pour 2010-12. 

> Fermeture de la place de Sardaigne. 

> CEVA. 

> Ordonnance fédérale sur les aménagements visant à assurer l’accès des personnes handicapées aux transports publics. 

> Etude Genève Sud, rapport final, urbaplan, juin 2004. 

> Plan directeur des transports publics 2011-2014. 
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FICHE DE MESURES N° 15 ILLUSTRATIONS 

Hiérarchie du réseau routier 
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Date de mise à jour : 8 mai 2009 FICHE DE MESURES N° 15 

Hiérarchie du réseau routier 

Canaliser le trafic sur le réseau primaire. 

 

EXPLICATIONS DANS LE PLAN DIRECTEUR  INSTANCES CONCERNEES 

Chapitres : 8.3 Initiative : CA 

MESURES LIEES 

Fiches n° 2, 13, 16, 17, 18 

 

Partenaires  
DGM 

Réalisation  

DGM - Commune 

DEMARCHES  

La proposition de hiérarchie du réseau routier (2007) est basée sur celle faite en 1995. Celle-ci n'a pas été prise 
en considération par l'Etat lors de l'établissement de la carte de la hiérarchie du réseau routier du 18 avril 2005. 
La commune est donc aujourd’hui en contradiction avec l’Etat sur ce point. Elle maintient néanmoins sa position 
dans le plan directeur communal car celui-ci exprime une vision à moyen et long terme. C'est pourquoi la commune 
demande à l'Etat de réexaminer sa position lors de la révision de la carte de la hiérarchie du réseau routier qui doit 
être effectuée tous les 4 ans (prochaine échéance 2009). Les propositions d'adaptation de la hiérarchie du réseau 
routier portent sur :  

> Déclassement du réseau secondaire en réseau de quartier : Boulevard des Promenades, une partie de la rue 
Jacques-Grosselin (partie Nord entre l’avenue Vibert et la rue du Grand-Bureau), avenue de la Praille, rue 
Caroline, rue du Grand-Bureau.  

> Déclassement réseau primaire en réseau secondaire : rue de la Fontenette. 

Dans l’hypothèse où le tracé Sud-Ouest de la route interquartier est accepté (variante privilégiée par la commune), 
les routes de La Chapelle, de Drize et de Saconnex-d’Arve seraient déclassées du réseau secondaire au réseau de 
quartier. 

La rue du Grand-Bureau et la rue Caroline se situant en grande partie sur le territoire de la Ville de Genève, une 
concertation entre ces deux communes est nécessaire. Ces rues ayant une connexion directe avec le réseau de 
Carouge, une continuité et une harmonie entre les deux réseaux est essentielle. La partie Nord de la rue Jacques-
Grosselin étant déclassée afin de favoriser le développement du Vieux-Carouge, la classification en réseau 
secondaire des rues Caroline et du Grand-Bureau n’ont alors plus d’intérêt. Un itinéraire "privilégié" entre la rue des 
Acacias et la route de Saint-Julien existe par la route des Jeunes classée en réseau primaire. 

 

ETAT D'AVANCEMENT DES PROJETS ET PROCEDURES 

> Masterplan Praille Acacias Vernets à l'étude : impacts sur la hiérarchie du réseau à évaluer (étude du bureau 
Citec pour le réseau situé entre la route de Saint-Julien et l’avenue Vibert et étude « Schuppisser » pour le 
réseau situé entre l’avenue Vibert et la route des Acacias). 

COORDINATION AVEC D'AUTRES PLANIFICATIONS / REFERENCES 

> Carte de la hiérarchie du réseau routier adoptée par le Conseil d’Etat le 18 avril 2005. 

> Plan directeur du réseau routier 2007-2010. 

> Genève Sud, rapport final, urbaplan, juin 2004. 
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FICHE DE MESURES N° 16 ILLUSTRATIONS 

Gestion du réseau routier et du stationnement 
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Date de mise à jour : 8 mai 2009 FICHE DE MESURES N° 16 

Gestion du réseau routier et du stationnement 

Privilégier une meilleure cohabitation des différents modes de déplacement. 

Préserver l’accessibilité au centre. 

EXPLICATIONS DANS LE PLAN DIRECTEUR  INSTANCES CONCERNEES 

Chapitres : 8.3 Initiative : CA 

MESURES LIEES 

Fiches n° 2, 3, 12, 13, 15, 18 

 

Partenaires  
DGM 

Réalisation  

Commune 

DEMARCHES  

Privilégier une meilleure cohabitation des différents modes de déplacement dans le Vieux-Carouge 

Les zones 30 km/h permettent de diminuer le trafic de transit à travers les quartiers résidentiels et de le canaliser 
sur les axes souhaités, de sécuriser les alentours des établissements scolaires et publics attirant de nombreux 
usagers, de favoriser les itinéraires de promenade et enfin de sécuriser les modes doux. 

> Engager les études en vue de l'extension des zones 30 km/h actuelles (rue Joseph-Girard, rue J.-Grosselin, poche 
au Nord de l’avenue du Cardinal Mermillod). Pour l’extension ou la création d’une zone 30 km/h une expertise 
comprenant différentes étapes est nécessaire : comptage des vitesses, analyse des accidents, étude des mesures 
d'aménagement, enquête publique, mise en œuvre, information, évaluation, etc. 

- Etude de la situation actuelle (déficits en termes de sécurité dans la zone, accidents survenus dans la zone, 
indications sur le niveau actuel des vitesses, attentes en terme d’affectation des routes, plans synoptiques). 

- Délimitation des objectifs et conditions cadres (protection plus efficace des usagers non-motorisés, 
pondération plus forte de l’usage résidentiel et commercial par rapport à la fonction routière, etc.). 

- Mesures (au profit de la sécurité routière, de la qualité de vie et de l’habitat, du commerce local) argumentés 
par les plans des aménagements : seuils, rétrécissements, etc. 

- Information auprès des résidents. 

- Evaluation des effets après une année et correctifs éventuels. 

> Améliorer l'efficacité des portes d’entrée existantes: mise en place d’aménagements tels que seuils, 
rétrécissements, trottoirs continus afin d’obtenir une réduction effective de la vitesse et signifier l'entrée dans un 
réseau de quartier.  

Améliorer l'accessibilité au centre  

> Mise en sens unique des rues de Lancy et Caroubiers. 

> Introduction du macaron pour le stationnement qui aura comme effet principal une pression sur le stationnement 
des employés au profit de celui des habitants et des visiteurs. 

> Mise en sens unique de l’Avenue de La Praille et fermeture de la place de Sardaigne : à évaluer dans le cadre 
des études PAV. 

> Aménagements de la rue J.-Grosselin (carrefour Montfalcon) et aménagement du tronçon rue J.-Dalphin entre les 
rues de Lancy et Débridée. 

> Réaliser une étude d’accessibilité pour les parkings du centre ville (centre communal, place de Sardaigne et 
place de l’Octroi). 

ETAT D'AVANCEMENT DES PROJETS ET PROCEDURES 

> Extension des zones 30 : planifié pour 2008-09. 

> Aménagement du secteur Montfalcon : travaux prévus pour 2010-11. 

> Introduction macarons : étude en cours 

COORDINATION AVEC D'AUTRES PLANIFICATIONS / REFERENCES 

> Note technique : Stationnement Introduction du macaron, RGR, septembre 2006 

> Programme d’assainissement du réseau routier 
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FICHE DE MESURES N° 17 ILLUSTRATIONS 

Route interquartier (Genève Sud) 

 

 

Genève Sud : propositions des communes 
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Date de mise à jour : 8 mai 2009 FICHE DE MESURES N° 17 

Route interquartier (Genève Sud) 

Résoudre de manière coordonnée les problèmes de circulation dans Genève Sud. 

EXPLICATIONS DANS LE PLAN DIRECTEUR  INSTANCES CONCERNEES 

Chapitres : 8 Initiative  

MESURES LIEES 

Fiches n° 8 

 

Partenaires  
DCTI 
Communes de Lancy, de 
Veyrier, de Troinex, de Plan-
les-Ouates et de Bardonnex 

Réalisation  

Etat 

DEMARCHES  

L'étude Genève Sud a conclu à l'adaptation nécessaire du réseau routier au sud de la route de St-Julien, compte 
tenu du fort développement en cours et planifié (PAC Chapelle-Les Sciers, Drize, Battelle, Université, etc.). Afin de 
délester le Rondeau de Carouge et faciliter le franchissement de la rte de St-Julien, un nouvel axe routier est 
préconisé pour canaliser le trafic sur le giratoire de la Milice et le réseau primaire.  

Le Conseil d'Etat a approuvé les mesures préconisées par l’étude Genève Sud : 

> Le réaménagement de la plate-forme douanière de Bardonnex : création d’une troisième voie (réalisé). 

> Le développement du projet et engagement de la procédure d’approbation pour le complément à la jonction de 
la Milice. 

> L’avant-projet en vue de la réalisation de la variante dite tracé direct par le chemin Baumgartner et un nouveau 
franchissement de la Drize. 

> Le maintien de la réservation routière par la variante dite tracé sud-ouest, entre les routes d’Annecy et de 
Saconnex-d’Arve. 

> La vérification de l’intérêt d’une liaison routière entre les routes de Pierre-Grand et de Moillebin, telle que 
proposée par les six communes de Genève Sud. 

> L’adaptation de l’offre en transports publics dans le secteur de Genève Sud. 

 
La commune de Carouge (ainsi que Lancy, Veyrier et Plan-les-Ouates dans leurs plans directeurs respectifs) est 
opposée au tracé direct (B) et préconise la réalisation dans un premier temps du tracé Sud-Ouest (C), moins 
dommageable pour les quartiers résidentiels et le vallon de la Drize.  

La collaboration intercommunale et avec l'Etat doit se poursuivre en vue de la recherche d'une solution acceptable 
pour l'ensemble des parties. Un accord entre le canton et les communes visant à privilégier dans un premier temps, 
le tracé Sud-Ouest plutôt que le tracé direct, est en cours de discussion. Il n’est pas encore formalisé par une 
décision du Conseil d’Etat. 

ETAT D'AVANCEMENT DES PROJETS ET PROCEDURES 

> Discussions en cours entre communes et Etat en vue de privilégier d’abord le tracé sud-ouest plutôt que le tracé 
direct. En attente d’une décision formelle du Conseil d’Etat. 

> Décision du Conseil municipal du 11 mai 2004 rejetant l'idée d'un nouveau franchissement de la Drize. 

COORDINATION AVEC D'AUTRES PLANIFICATIONS / REFERENCES 

> Genève Sud, rapport d'évaluation des variantes, 29 juin 2005. Urbaplan, RGR, Ott&Uldry. Gren, Acade. 

> Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil relatif à la motion concernant l'aménagement du territoire de la 
région Rhône-Arve. 

> Plan directeur de Plan-les-Ouates (en cours), Plan directeur de Bardonnex (en cours), Plan directeur de Veyrier 
(en cours), Plan directeur de Troinex (en cours), Plan directeur de Lancy (en cours). 

> PAC La Chapelle – Les Sciers, février 2007. 

> Plan directeur du réseau routier 2007-2010 approuvé par le Conseil d'Etat le 20 juin 2007 et soumis à 
l'approbation du Grand Conseil (automne 2007). 
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FICHE DE MESURES N° 18 ILLUSTRATION 

Assainissement des routes communales (OPB) 
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Date de mise à jour : 8 mai 2009 FICHE DE MESURES N° 18 

Assainissement des routes communales (OPB) 

Protéger la population des nuisances sonores. 

EXPLICATIONS DANS LE PLAN DIRECTEUR  INSTANCES CONCERNEES 

Chapitres : 10.1 Initiative : CA 

MESURES LIEES 

Fiches n° 2, 3, 4, 15, 16 

 

Partenaires  
DT - SPBR 
DCTI - SABR 

Réalisation  

Commune 

DEMARCHES  

Les valeurs limites d'immission (VLI) sont dépassées sur de très nombreuses routes communales. La commune a 
l'obligation de procéder à leur assainissement avant 2018. 

Conformément à la législation (art 24 OPB), l’Etat de Genève a publié en 2003 un plan pluriannuel regroupant 
l’ensemble des assainissements qu’il a prévu de réaliser dans les années à venir sur le réseau routier national et 
cantonal. Ce plan, mis a jour chaque année, doit être transmis à l’OFROU pour information. Le rôle du plan 
pluriannuel est aussi d’assurer la coordination des études et travaux sur l’ensemble du réseau routier. Cette 
coordination est assurée à Genève par la Commission cantonale de suivi de l’assainissement routier. 

Pour bénéficier des subventions fédérales, les communes doivent faire part de leurs projets au canton afin qu’ils 
puissent être inscrits dans le plan pluriannuel. Sur la base des plans pluriannuels, le canton et les communes 
concernées élaborent des projets d’assainissement (art. 24a OPB). 

Compte tenu de l'importance du réseau routier concerné, la commune doit rapidement engager l'étude d'un 
programme d'assainissement afin de planifier les travaux de manière échelonnée dans le temps. Intégrer dans 
l'étude du programme d'assainissement la route du Val-d'Arve et les nuisances qu'elle génère pour les quartiers 
bordiers des rues Joseph-Girard, St.-Nicolas-le-Vieux, Centurion, D.-Gevril ainsi que pour l'EVE du Val-d'Arve. 

Le contenu des projets d’assainissement est décrit à l’art 24a de l’OPB : 

> Spécification des routes nécessitant un assainissement (les valeurs indiquées sur la carte ci-contre sont 
indicatives, car certaines mesures datent de 1990, d'autres sont plus récentes). 

> Indication sur l’exposition au bruit selon le cadastre. 

> Exigences en matière d’aménagement du territoire pour le développement des zones concernées. 

> Indications sur les mesures d’assainissement et d’isolation acoustiques prévues. 

> Indication sur l’efficacité des assainissements. 

> Motifs des demandes d’allègement. 

> Calendrier prévu pour la réalisation de l’assainissement. 

> Devis des frais pouvant être portés en compte. 

L’OFROU (Office fédéral des routes), en accord avec l’OFEV (Office fédéral de l'environnement), fixe le montant des 
subventions fédérales affectées à l’assainissement (art. 25 OPB). 

ETAT D'AVANCEMENT DES PROJETS ET PROCEDURES 

> Le programme d'assainissement des routes cantonales a démarré en 2004. 

> Extension des zones 30 (Carouge) : planifié pour 2009-2011. 

COORDINATION AVEC D'AUTRES PLANIFICATIONS / REFERENCES 

> Plan de circulation. 

> Masterplan Praille Acacias Vernets : incidences sur la hiérarchie et gestion du réseau à évaluer. 

> Réseau de mobilités douces (« réseau vert ») : mise en œuvre progressive dès 2007. 

> Programme d'assainissement de la Ville de Genève : en cours. 
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FICHE DE MESURES N° 19 ILLUSTRATIONS 

Gestion de l'énergie 

 

   
Visualisation par thermographie des fuites de chaleur  

aux raccords de dalles : isolation traversée par la dalle  
d'étage. (source : Estia SA, Lausanne) 

 

 
Visualisation par thermographie des parois de balcons  
non isolées (source: Estia SA, Lausanne) 

 

 

 

 

 
Documentation éditée par l'Office fédéral de l'énergie. 
(www.etat.geneve.ch/dt/site/protection-environnement/energie) 
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Date de mise à jour : 8 mai 2009 FICHE DE MESURES N° 19 

Gestion de l'énergie 

Limiter les besoins en énergie fossile. Réduire les émissions de CO2.  Favoriser l'utilisation d'énergies 

renouvelables. Contribuer à l'assainissement de la qualité de l'air. 

EXPLICATIONS DANS LE PLAN DIRECTEUR  INSTANCES CONCERNEES 

Chapitres : 10.2 Initiative : CM 

MESURES LIEES 

Fiches n° 0, 1, 2, 3, 4, 5 

 

Partenaires : ScanE, 
propriétaires et promoteurs 
privés 

Réalisation : CA 

 

DEMARCHES  

Afin de limiter la consommation d'énergie et contribuer l'assainissement de la qualité de l'air, les actions suivantes 
sont mises en œuvre par la commune.  

> Développer un concept énergétique pour accompagner le développement de Carouge Est (voir FM 3), du PAV et 
du secteur de la Fontenette. 

> Assainir le parc de véhicules des services communaux et inciter son personnel à favoriser les modes de 
déplacements doux. 

> Poursuivre le bilan énergétique de ses bâtiments, engagé depuis 1991. 

> Mettre à disposition les toitures des bâtiments communaux pour l’installation de panneaux photovoltaïques. 

> Remplacer progressif les chaufferies utilisant des énergies fossiles au profit d’énergies renouvelables.  

> Changer les ampoules assurant l’éclairage public (économie d’environ 25 % de la consommation).  

> Installer des capteurs thermiques sur des équipements communaux. 

> Procéder à des actions de sensibilisation auprès des enfants, des privés et des entreprises.  

> Utiliser de véhicules électriques ou fonctionnant au bio-diesel et éthanol (véhicules communaux).  

> Organiser des cours « éco-drive » pour le personnel communal. 

> Evaluer le potentiel des énergies renouvelables de la commune.  

> Dans le cadre de la construction ou rénovation de bâtiments communaux, utiliser prioritairement des énergies 

renouvelables et favoriser les mesures constructives telles que : éclairage naturel des locaux, ventilation 
naturelle, isolation, etc. 

> Dans le cadre de restructurations de quartiers favoriser la planification de systèmes de production centralisée 
d'énergie fonctionnant avec un réseau de quartier plutôt que des installations individuelles.  

> Encourager les propriétaires privés à limiter les émissions de polluants (contrôle des installations de chauffage, 
etc.). 

> Poursuivre les efforts en termes de recyclage et valorisation des déchets (compostage). 

ETAT D'AVANCEMENT DES PROJETS ET PROCEDURES 

Label « Cité de l'énergie » : obtenu en 2008. 

COORDINATION AVEC D'AUTRES PLANIFICATIONS / REFERENCES 

Plan directeur cantonal de l'énergie, approuvé par le Conseil d'Etat le 17 décembre 2003. 
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FICHE DE MESURES N° 20 ILLUSTRATIONS 

Coordination et collaboration avec le canton et les communes voisines 

 

 



Carouge • Plan directeur communal • Programme de mise en œuvre  

Plan directeur de Carouge  219 

 

Date de mise à jour : 8 mai 2009 FICHE DE MESURES N° 20 

Coordination et collaboration avec le canton et les communes voisines 

Développer la collaboration intercommunale et avec le canton, notamment dans les domaines de 

l'urbanisation, des réseaux de déplacements et des équipements publics. 

EXPLICATIONS DANS LE PLAN DIRECTEUR  INSTANCES CONCERNEES 

Chapitres : 3.5; 5.6 Initiative : CA 

MESURES LIEES 

Fiches n° 2, 9, 10, 12, 13, 17, 18 

 

Partenaires  
Etat de Genève 
Villes de Genève et Lancy, 
communes voisines 
CFF, SOVALP 

Réalisation  

Commune 

DEMARCHES  

Dans le domaine de l'urbanisation, des équipements et des espaces publics et du paysage 

> Etablir une charte de collaboration avec l'Etat de Genève, la Ville de Genève et la ville de Lancy concernant la 
mise en œuvre du masterplan Praille Acacias Vernets : collaboration, partenariat, processus de décision, 
péréquation, etc. (cf. FM n° 2). 

> Engager une collaboration étroite avec les villes de Genève et de Lancy concernant le développement du quartier 
Praille Acacias Vernets : répartition des logements et des activités, implantation des équipements et espaces 
publics, mise en œuvre, étapes, etc. 

> Développer une étroite collaboration avec la ville de Lancy et la SOVALP concernant l'accessibilité aux deux 
gares CEVA :, continuité des réseaux de déplacement en modes doux, stationnement, équipements, etc. 

> Etudier avec les communes de Veyrier et Troinex et avec le canton l'aménagement de la pénétrante de verdure 
sous la forme d'un parc rural et la réalisation d'équipements sportifs intercommunaux : programmation, 
localisation, investissements, exploitation, etc. 

> Engager une collaboration avec la Ville de Genève concernant l'aménagement des bords de l'Arve et la 
réalisation d'équipements socioculturels dans le secteur des Acacias (crèche, centre de loisirs, maison de 
quartier, etc.) et la rénovation du pont de Carouge. 

> Poursuivre la collaboration avec Lancy pour l'aménagement de l'av. Vibert, du ch. de Grange-Collomb, de la zone 
d'activités au bord de la Drize. 

> Poursuivre la collaboration intercommunale en vue de la réalisation d'équipements culturels (par exemple pour 
une médiathèque ou centre culturel dans le futur quartier de l'Etoile).  

> Développer une collaboration avec la DGNP en vue de la gestion des prés de fauche du Val d'Arve. 

> Développer une collaboration avec l’OPS concernant un éventuel plan de site des Tours de Carouge et le 
classement du pont de Carouge. 

 

Dans le domaine des réseaux de transports 

> Coordonner la continuité des aménagements piétonniers avec les communes voisines, notamment la voie verte 
d’agglomération (cf. FM n° 12). 

> Coordonner la continuité des aménagements cyclables avec les communes voisines (cf. FM n° 13). 

> Collaborer avec la commune de Lancy en vue de régler les problèmes d'accessibilité et de stationnement dans le 
secteur du stade et du centre commercial. 

> Poursuivre la réflexion avec les communes de Genève Sud en vue d'une solution concertée sur les déplacements 
dans la région (cf. FM n° 17). 

> Collaborer avec les communes de Genève Sud en vue de l'établissement d'une planification intercommunale des 
réseaux piétonniers et cyclables (accès aux équipements scolaires, sportifs, aux installations des loisirs, aux 
commerces, etc.). 

> Collaborer avec la DGM en vue de la mise en œuvre des options concernant la hiérarchie et la gestion du réseau 
routier (cf. FM n° 15 et 16). 

 

Dans le domaine de l'assainissement du bruit routier 

> Collaborer avec la Ville de Genève en vue de coordonner le programme et les mesures d'assainissement. 

ETAT D'AVANCEMENT DES PROJETS ET PROCEDURES 

Masterplan du secteur Praille Acacias Vernets : en cours d'élaboration. 

COORDINATION AVEC D'AUTRES PLANIFICATIONS / REFERENCES 

Plan directeur des chemins pour piétons des communes voisines. 
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LISTE DES ANNEXES : 

Documents relatifs à l’approbation du plan directeur communal 

> Arrêté du Conseil d’Etat relatif à l’approbation du plan directeur communal et 

du plan directeur des chemins pour piétons de la commune de Carouge. 14 sep-

tembre 2009  

> R 10-2009. Proposition de résolution du Conseil administratif relative à 

l’adoption du plan directeur communal et du plan directeur des chemins pour 

piétons.  

> Note d’accompagnement complémentaire de M. Marc Nobs, Conseiller adminis-

tratif au Conseil administratif, aux Conseillers municipaux, aux chefs de service. 

17 juin 2009  

> Lettre de M. Robert Cramer, Conseiller d’Etat à M. Marc Nobs, Conseiller admi-

nistratif. 16 juin 2009  

> Note d’accompagnement de M. Grégoire Joannou, chef du service Constructions 

et Aménagement au Conseil administratif, aux Conseillers municipaux, aux 

chefs de service. 15 juin 2009 
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Sites internet 
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CAROUGE, le 15 juin 2009/CMB/yr 
 

 

V I L L E  D E  C A R O U G E 

./. 

 
 

 

  

 

 R 10-2009   

 
 
 
PROPOSITION DE RESOLUTION DU CONSEIL ADMINISTRATIF RELATIVE A L’ADOPTION DU 

PLAN DIRECTEUR COMMUNAL (PDcom) ET DU PLAN DIRECTEUR DES CHEMINS POUR 

PIÉTONS DANS LEUR VERSION DE MAI 2009 

  

 

 Vu la loi d'application de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire du 4 

juin 1987 (LaLAT - L 1 30), et plus particulièrement l'article 11bis ;  

 

vu la modification de la loi cantonale sur l'aménagement du territoire le 

29.11.2002 (Art 11bis et 36 de la L 1 30, dite LaLAT) introduisant la notion de "Plan 

directeur localisé" et dotant, de ce fait, les plans directeurs d'un statut légal afin 

d’engager les autorités publiques entre elles ; 

 

vu la volonté des autorités communales de finaliser le Plan directeur 

communal et le Plan directeur des chemins pour piétons dans le but d'orienter 

l’évolution de la Ville de Carouge pour les dix prochaines années à venir ; 

 

vu le projet de Plan directeur communal incluant désormais également le 

projet de Plan directeur des chemins pour piétons établi par les bureaux 

mandataires URBAPLAN et RGR ; 

  

vu la consultation publique de 30 jours intervenue du 1er au 30 avril 2008, mise 

en œuvre par les autorités communales et ayant fait l'objet d'une publication dans 

la Feuille d'Avis Officielle les 31 mars et 14 avril 2008, en vertu de l'article 11 bis, alinéa 

5 LaLAT ;  

 

vu les observations transmises à la commune lors de l'enquête publique ; 

 

vu les modifications apportées au projet de Plan directeur communal, 

discutées et approuvées en commission d’urbanisme du Conseil Municipal le 2 

septembre 2008 ; 

 

vu le préavis favorable de l’État de Genève relatif au contrôle de conformité 

du Plan directeur communal et du Plan directeur des chemins pour piétons, dans 

leur version de mai 2009 ; 
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conformément aux articles 1 et ss de la loi sur l'administration des communes 

du 13 avril 1984 ; 

 

 

 

sur proposition du Conseil administratif, 

 

le Conseil municipal 
 

 

prend la résolution suivante : 
 

 

 

 

1. D'adopter le Plan directeur communal (PDCom) et le Plan directeur des 

chemins pour piétons dans leur version de mai 2009. 

 

2. D'adopter leur entrée en vigueur au jour de l'arrêté du Conseil d'Etat. 

 

 

 

 

 

 

Annexe : Plan directeur communal de la Ville de Carouge 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  











 

Lignes TPG 11-21 (arrêt Moraines) - Parking sur place 

Ville de Carouge 

Constructions et Urbanisme 

 

 

 

PLAN DIRECTEUR COMMUNAL ET PLAN DIRECTEUR DES CHEMINS POUR PIETONS  

NOTE D'ACCOMPAGNEMENT RELATIVE AU PDCOM – VERSION MAI 2009  
 

 
VILLE DE CAROUGE 

Au Conseil administratif 

Aux Conseillers municipaux 

Aux Chefs de Service 

 
 
Carouge, le 15 juin 2009 

 
 
Madame, Monsieur, 

 
Veuillez recevoir ci-joint le document final du Plan directeur communal (PDCom) avec le 

Plan directeur des chemins pour piétons (PDCP), version MAI 2009 

 

Cette note a pour but de vous fournir des informations relatives au document qui vous est 

soumis pour adoption. 

 

 Suite à l'enquête publique effectuée du 1er au 30 avril 2008, les observations et les 

propositions de modifications du document intitulé "version pour consultation 

publique du 27.03.2008" ont été présentées et validées lors de la Commission 

d'urbanisme du Conseil municipal le 2 septembre 2008. 

 

 La remise à jour du document "version pour consultation publique du 27.03.2008" 

porte principalement sur une réactualisation de celui-ci (textes et plans) et sur les 

fiches de mesures suivantes : 

 

- fiche No 3 :  Fontenette – Clos de la Fonderie – Cité Léopard – Tannerie.   

 Référence à l'étude d'urbanisme "Carouge EST". 

- fiche No 4 :  Fontenette – Cité Familia – SAN – Centre de voirie 

 Précisions sur les accords Canton-Commune relatives au projet 

CEVA et de la levée de l'opposition de la commune. 

- Fiche No 5 : Fontenette - secteur de sports et loisirs.  

 Intégration du projet "Familia" et information quant à la volonté de 

restructurer le secteur des sports  

- fiche No 17 :  Route Interquartier (Genève sud) 

 Le Conseil d'État n'a pas pris de nouvelles décisions, aussi la fiche a 

été actualisée mais n'a pas été modifiée dans son contenu. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 Le présent document – version de mai 2009 – a été remis au Canton pour le 

"contrôle de conformité". Le Canton a transmis un préavis favorable à la Commune 

qui peut désormais soumettre ce dossier au Conseil municipal pour adoption. 

 

 La résolution R10-2009 a ainsi pour but d'adopter le Plan directeur communal et le 

Plan directeur des chemins pour piétons. 

 

 Une fois que ce document aura été adopté par le Conseil municipal puis approuvé 

par le Conseil d'État, il aura un statut légal. Dès lors, il engagera les autorités (Canton 

– Commune) entre elles. 

 

 Afin d'intégrer les dates d'adoption du Conseil municipal et d'approbation du 

Conseil d'État au Plan directeur communal, nous vous inviterons à nous remettre 

votre document. Dès réception de celui-ci nous procéderons à la modification de la 

page de garde puis le document définitif vous sera retransmis.  
 

En vous souhaitant bonne lecture, nous vous prions de recevoir, Madame, Monsieur, nos 

salutations les meilleures. 
 
 
 
 
 

 

Grégoire JOANNOU 

    Service Constructions et Aménagement 
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Liste des principales abréviations 

CEVA : Cornavin Eaux-Vives Annemasse 

CFF : Chemins de fer fédéraux 

DAGE : Direction générale de l'agriculture 

DCTI : Département des constructions et des technologies de l’information 

DIP : Département de l’instruction publique 

DGNP : Direction générale de la nature et du paysage 

DGEau : Direction générale de l’eau 

DGAT :  Direction générale de l'aménagement du territoire 

DGM :  Direction générale de la mobilité 

DGPAV : Direction générale Praille Acacias Vernets 

DT : Département du territoire 

FTI : Fondation pour les terrains industriels de Genève  

OCIRT :  Office cantonal de l'Inspection et des Relations de Travail 

OFROU : Office fédéral des routes 

OPS : Office du patrimoine et des sites 

SABR : Service de l'assainissement du bruit routier 

OCAN : Office cantonal des automobiles et de la navigation 

PAV : Praille Acacias Vernets 

ScanE : Service cantonal de l’énergie 

SCPA : Service cantonal de protection de l’air 

SPBR : Service de protection contre le bruit et les rayonnements non ionisants 

TPG : Transports publics genevois 

 

Sites internet 

> Carouge : www.carouge.ch 

> Etat de Genève, Direction générale de l’aménagement du territoire : 

http://etat.geneve.ch/dt/amenagement 

> Etat de Genève, Office du patrimoine et des sites : 

http://etat.geneve.ch/geopatrimoine 

> Statistiques : http://www.geneve.ch/statistique 

> Système d'information du territoire : http://etat3.geneve.ch/topoweb4 

> Recueil de lois : http://www.geneve.ch/legislation/rsg 

> CEVA : http://www.ceva.ch 

> Projet d’agglomération franco-valdo-genevois : projet-agglo.org 

> Voies historiques (IVS) : http://ivs-gis.admin.ch 

> Ecoquartiers : http://www.ecoattitude.org/spip/ 

> Office fédéral de l'énergie : www.suisse-energie.ch 

> PAV (Praille Acacias Vernets) : http://etat.geneve.ch/pav 
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